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Le 11 mars 2019 

 
Monsieur le Maire,  
 
 
Nous vous transmettons ce second courrier, car nous n’avons obtenu aucune réponse à             
notre courrier du 28 décembre dernier, sollicitant une rencontre au sujet des aménagements             
cyclables sur la ville. 
 
En quelques mois pourtant, le collectif qui s’est créé sur ce sujet a été très actif : 

- Nous avons organisé une réunion publique à l’atelier solidaire le 19 janvier 2019, à              
laquelle sont venus une cinquantaine d’habitants. Francis Vary, ainsi que Laurence           
Gonnet, Directrice espace public et déplacements de Plaine Commune, ont          
également participé à cette réunion. 

A l’issue de cette rencontre, dont vous trouverez ci-joint le compte-rendu, nous avons             
notamment : 

o Enrichi et validé le contenu du livre blanc pour un plan vélo à             
Saint-Ouen-Sur-Seine,  

o Convenu de l’organisation d’une série d'événements marquants sur le vélo à           
Saint-Ouen, pour alerter les pouvoirs publics sur le manque criant          
d’aménagements adaptés et de politique de mobilité douce sur le territoire. 

o Convenu de l’organisation d’une réunion en Mairie, à l’initiative de Mr Vary,            
pour faire un point avec tous les acteurs institutionnels et associatifs           
concernés par ce sujet. A ce stade, malgré des échanges de mail avec Mr              
Vary, aucune date n’a encore été fixée et il nous semble urgent que cette              
réunion se tienne. 

- Nous avons relayé la synthèse de notre livre blanc auprès de tous les niveaux              
décisionnels concernés par ce sujet : Région, Département, Plaine-Commune,        
Métropole du Grand Paris, député, Préfet. 

- Nous avons participé au comité vélo du 23 janvier 2019, organisé par Plaine             
Commune (5 Audoniens étaient présents à cette réunion) et plaidé pour que la ville              
de Saint-Ouen-Sur-Seine soit une priorité en matière d’aménagements. A cette          
occasion, le référent du Département nous a informé de la difficulté rencontré            
autour de l’aménagement du Boulevard Victor Hugo (divergence de point de vue            
entre la Ville et le Département), et du projet de piste cyclable de l’Av Michelet.  
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- L’atelier solidaire anime une page facebook « le Vélo à Saint-Ouen », qui a vu sa              
fréquentation fortement augmenter : plus de 500 Audoniens y sont désormais          
abonnés. 

- Nous participerons au comité vélo du département qui se tiendra lundi 18 mars             
prochain 

 
Nous avons donc décidé d’organiser un moment à la fois festif et mobilisateur autour du               
vélo, dans le cadre d’une déambulation le samedi 23 mars de 10h30 à 13H. Le parcours de                 
cette promenade à vélo vous a été transmis dans le cadre du dossier de déclaration de                
manifestation, et nous avons cet après-midi répondu favorablement au service de la vie             
Associative qui a souhaité nous rencontrer avec la Police Municipale pour préparer cet             
événement. 
 
Vous le voyez, nous sommes fortement mobilisés. Pourtant, plus nous avançons dans nos             
démarches plus il nous paraît absolument évident que rien ne pourra avancer sur ce sujet               
sans un engagement fort de votre part. En tant que Maire, vous avez seul la possibilité                
d’impulser une véritable politique en faveur des mobilités douces (vélos, trottinettes, mais            
aussi piétons) et de mobiliser les partenaires institutionnels. Des moyens financiers sont            
dégagés par l’Etat sur ce sujet, dans le cadre de l’urgence climatique, et nous souhaitons               
vous aider à les mobiliser. 
 
Nous souhaitons vous rencontrer au plus vite pour préparer un véritable plan vélo,             
soutenu par la ville. La ville grandit, et franchira bientôt le cap des 50 000 habitants qui                 
rendra quoi qu’il en soit l’approbation d’un rapport de situation en matière de             
développement durable obligatoire dans le cadre des décisions budgétaires. Nous pensons           
qu’il faut construire ce plan et le suivre ensemble dès à présent, car il en va de la sécurité de                    
vos administrés. Vous avez indiqué, dans le dernier journal municipal, être préoccupé par le              
manque de sécurité des cyclistes sur la ville, il faut maintenant passer à l’action pour que les                 
choses changent. 
 
Nous sommes à votre disposition pour convenir d’une date qui vous conviendra pour cette              
rencontre. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations respectueuses, 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le collectif 
Xavier Remongin 

 
 
 
 
 
 


